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CESSION D’UNE PARCELLE DE TERRAIN À BATIR  
CADASTRÉE SECTION AM N° 1572,  

SISE LE PÉRIMÈTRE DE LA RHI ÉPUISEMENT  
À MONSIEUR ET MADAME JULIEN ET NELLY VENNER  

 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de cession 
d’une parcelle à bâtir cadastrée section AM n° 1572, d’une superficie arpentée de 351 m², sise 109 

rue Evariste de Parny, à monsieur et madame Julien et Nelly VENNER. 

 

Cette parcelle, située dans le périmètre de l’ancienne opération de résorption de l’habitat insalubre 
dénommée « RHI Epuisement », se trouve à proximité immédiate de la famille de monsieur Julien 

VENNER, originaire du quartier.  

 

Par courrier du 07 juin 2024, monsieur et madame Julien et Nelly VENNER ont sollicité la Ville 

afin d’acquérir la parcelle récemment cadastrée AM n° 1572. En réponse, un courrier d’offre de 

vente a été notifié au couple le 16 septembre 2024, conformément aux termes financiers de l’avis 
du domaine du 06 juin 2024, soit pour un prix de cent dix-sept mille euros hors taxe et hors charge 

(117 000 € HT/HC). Monsieur et madame Julien et Nelly VENNER ont accepté sans réserve la 

cession aux prix et conditions sus-indiqués par retour de courrier du 18 septembre 2024.  

 

Au vu de ces éléments, il est demandé au conseil municipal : 
 

- d’approuver la cession en l’état du terrain communal non bâti cadastré AM n° 1572 au 

profit de monsieur et madame Julien et Nelly VENNER, au prix de cent dix-sept mille 

euros hors taxe et hors charge (117 000 € HT/HC), établi conformément à l’avis financier 

du Domaine ci-après annexé ;  

 

- de dire que la réalisation de la vente est conditionnée à l’obtention d’un permis de 
construire, pour une résidence à usage d’habitation principale, purgé de tous recours et 

d’une offre définitive de prêt bancaire ; 

 

- de fixer au 28 février 2026 au plus tard, la date de réalisation de la vente par acte 

authentique ; 

 

-  de dire que les frais de rédaction de l’acte de vente seront intégralement supportés par 
 l’acquéreur, en sus du prix de la vente ; 

 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 
 
Pièces jointes : 
 
- Extraits du plan cadastral et plan de bornage 

- Avis du Domaine du 6 juin 2024 

- Courriers échangés avec le couple VENNER 
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ANNEXE 1 : extrait du plan cadastral et du plan de bornage 
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Annexe 2 : avis du Domaine 
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Annexe 3 : courriers échangés 
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